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La répartition 
de la population française
Comment s’organise-t-elle ?

FICHE D’ACTIVITÉS N°2

1515

 I. Comment se répartit la population française ?

1.  À l’échelle nationale ?
Complétez à l’aide de la carte 1 p. 244 le tableau ci-dessous.

2.  À l’échelle d’un département ?
Complétez à l’aide de la carte 3 p. 245 le tableau ci-dessous.

3.  À l’échelle de l’Union européenne ?
Complétez à l’aide de la carte 4 p. 245 le tableau ci-dessous.
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CHAPITRE 15 FICHE D’ACTIVITÉS N°2

 II. Comment représenter la répartition de la population ?

À partir de vos observations et à l’aide du doc. 3 p. 249, réalisez le croquis de la répartition de la population française.

Pour ce faire, suivez pas à pas les consignes suivantes :

• coloriez en rouge les régions très peuplées ;

• coloriez en orange les régions moyennement peuplées ;

• coloriez en jaune les régions peu peuplées ;

• indiquez les principales villes ;

• complétez la légende.

 III.  Synthèse

Une fois votre croquis achevé, sur une feuille ou dans votre cahier, rédigez un texte bref pour expliquer et justifier la répartition de 
la population française (utilisez les trois tableaux des questions précédentes).
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Fortes densités
de population
Densités moyennes
de population
Faibles densités
de population

1. Une répartition inégale

Grands flux migratoires internes

Flux d’immigration

Régions attractives du Sud et de l’Ouest :
le soleil et la mer

Autres régions attractives : l’effet frontière

2. Les dynamiques de peuplement

Agglomération
de plus de 10 millions
d’habitants

Grandes agglomérations :
étalement urbain
et périurbanisation

3. Une France urbanisée
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